
Un CHSCT exceptionnel présidé par le Ministre de 
l’Intérieur s’est tenu le mercredi 29 mai dernier, 
réunissant toutes les directions du Ministère de 
l’Intérieur et l’ensemble de la parité syndicale, 
pour commenter la présentation du programme 
ministériel de mobilisation contre les suicides, 
actes dramatiques constituant un phénomène qui 
reste particulièrement inquiétant au sein de  
l’institution policière. 

Il s’agissait pour le Ministre à la fois de  
commenter les orientations et actions prévues 
pour lutter contre ce phénomène tout en  
permettant aux représentants des confédérations 
syndicales d’exprimer leur opinion quant aux  
mesures proposées à l’issue des nombreuses  
réunions dédiées à cette thématique au cours des 
derniers mois. 

Vous trouverez en lien les documents définitifs 
livrés au cours de ce CHSCT afin de connaître les 
actions préconisées (plan détaillé et résumé de la 
présentation projeté lors du CHSCT). 

Nous tenions à vous apporter notre commentaire 
de cette réunion plénière, sans pour autant  
détailler les propos plus ou moins pertinents qui y 
furent tenus. 

 

 

 
Les déclarations préalables de  

Alliance ‐ Unité Police ‐ UNSA Police 

A la demande du Ministre, seules les trois  
organisaƟons de gradés et gardiens se sont  
exprimées à travers une déclaraƟon préalable en tant 
que syndicat majoritaire au sein de chaque confédé-
raƟon (Alliance pour la CFE CGC, Unité SGP Police 
pour la FSMI FO et l’UNSA Police pour la FASMI). 

En dépit d’un contexte électoral propice aux excès 
rhétoriques, nous espérions encore que le cadre très 
formel d’une présentaƟon sur un sujet aussi  
dramaƟque et sensible ne se prêterait pas à des  
propos de sƟgmaƟsaƟon… Hélas, les déclaraƟons des 
syndicats du CEA ont parƟculièrement ciblé les  
responsables policiers comme praƟquant une forme 
de management archaïque, parfois brutal voire  
infanƟlisant, tout en précisant qu’il s’agissait de cas 
fort heureusement minoritaires… 

Le recadrage du Ministre 

A l’issue de la lecture des déclarations préalables,  
le Ministre a tenu à préciser qu’aucune lutte des 
classes ne pouvait prévaloir dans ce domaine, 
puisque tous les corps sont concernés par les drama-
tiques passages à l’acte, évoquant les chiffres de 7 
suicides de commissaires de Police depuis 2012 et de 
17 officiers au cours de cette même période.  
Les ratios sont même davantage inquiétants au  
regard de la faiblesse volumétrique des effectifs  
concernés. 

En dépit d’un contexte toujours aussi lourd de menace terroriste, nous constatons 
malheureusement l’empilement incessant des missions depuis plusieurs années, la 
mulƟplicaƟon persistante des réformes au sein de l’insƟtuƟon et une accéléraƟon 
toujours plus forte de la demande par le biais des modes de communicaƟon mo-
derne qui banalisent à outrance la noƟon d’urgence. Exercer son méƟer dans de 
telles condiƟons amène de trop nombreux commissaires de police à perdre leurs 
repères voire à perdre pied.  

Comme jamais auparavant nous sommes les témoins inquiets des cas de burn-out plus ou 
moins durables qui témoignent s’il en était besoin, du développement de ceƩe situaƟon pré-
occupante. 

Nous le répétons encore : il devient urgent d’alléger  le poids de ceƩe  fameuse charge mentale 
qui aujourd’hui nuit autant à l’exercice du méƟer qu’à la santé des personnels. 

Loin d’être des surhommes, les commissaires de police restent des êtres humains  
qui ont besoin principalement de sérénité pour être des chefs de service efficaces. 

 

Olivier BOISTEAUX,  
Président du SICP 
Jean‐Paul MEGRET et Mickaël TREHEN,  
Secrétaires nationaux 

L’absurdité du système de prise en 
charge des frais de déménagement  

D epuis plusieurs mois, nous vous avons ex-
primé, à de nombreuses reprises, notre 
posiƟon sur une thémaƟque que nous con-

sidérons comme cruciale pour l’avenir de notre corps 
à savoir l’indemnisaƟon du coût du  logement, par 
le choix entre le bénéfice d’une concession de  
logement ou l’octroi d’une indemnité, pour  tous  les  
commissaires. 

CeƩe revendicaƟon est fondamentale pour la survie d’un 
corps qui, plus que jamais, a besoin de mesures  
d’accompagnement de sa mobilité statutaire si notre  
administraƟon souhaite réellement que les commissaires de 
police conƟnuent à couvrir l’ensemble du territoire naƟonal 
tant sur les postes géographiquement isolés que dans les 
zones urbaines à fort coût immobilier. 

Pour autant, même si la prise en compte du logement  
consƟtue le volet essenƟel d’un disposiƟf global ayant pour 
vocaƟon de faciliter notre mobilité, ce disposiƟf ne peut se 
concevoir sans plusieurs mesures périphériques  
indispensables à la limitaƟon des conséquences financières 
engendrées aujourd’hui lors du déménagement effecƟf de la 
cellule familiale. 

 

 

P armi les aspects à améliorer, le mode de calcul de 
"l’indemnité  forfaitaire  pour  changement  de  
résidence  " reste un sujet récurrent de préoccupa-

Ɵon, le fait de devoir uƟliser ses fonds propres pour changer 
de poste étant à juste Ɵtre de plus en plus mal vécu par celles 
et ceux qui déménagent pour leur nouvelle affectaƟon. 

Nous sommes régulièrement contactés par nos collègues  
ulcérés, et on peut le comprendre aisément, de constater que 
la somme qui leur a été octroyée pour couvrir les frais de  
déménagement est notoirement insuffisante et ne permet 
pas de couvrir la réalité du montant réclamé par les sociétés 
de déménagement.  

Certains de nos collègues ayant procédé à leur déménagement 
par leurs propres moyens n’ont même pas réussi à couvrir la 

totalité des dépenses financières imposées…  
Il s’agit là d’une bien étrange percepƟon d’une mobilité statu-
taire pour des membres d’un "corps de la haute  
foncƟon publique " qui se trouvent aujourd’hui réduits à tout 
faire eux-mêmes pour ne pas faire subir trop de pertes à leur 
ménage en se rendant sur leur nouvelle affectaƟon.  

Non seulement insuffisante, l’indemnité peut encore  
devenir dérisoire selon la situaƟon du conjoint.. 

 

 

E n effet, le disposiƟf actuel octroie une indemnité  
variable selon le cubage du déménagement,  
une volumétrie fondamentalement différente selon 

que  le  conjoint  du  collègue  concerné  est  
foncƟonnaire  ou  non. Dans la négaƟve, le niveau de  
remboursement des frais s’avère totalement indigent.  

La parenthèse expérimentaleNote1 de 2011 à 2013, avec une 
réelle prise en  charge, incluant systémaƟquement le conjoint, 
est désormais refermée...  

Le marché (UGAP-Demepool), davantage saƟsfaisant  
financièrement, n’a pas été renouvelé et la reconducƟon de la 
dérogaƟon aux règles interministérielles applicables à tout 
agent de la foncƟon publique n’est pas à l’ordre du jour.  
Nous sommes "revenus à la case départ", avec le  
disposiƟf interministériel actuel de droit commun et  
parƟculièrement inadapté au parƟcularisme du CCD. 

Nos collègues ne peuvent pas conƟnuer à se voir appliquer des 
mesures qui traitent indisƟnctement des foncƟonnaires qui, 
pour la majorité d’entre eux, sont mutés une fois dans leur vie 
administraƟve et des chefs de service qui sont  
soumis à une mobilité récurrente et perdent ainsi de l’argent 
très régulièrement dans leur carrière. 

Pour autant, les commissaires de police forment un corps à 
forte mobilité et devraient, selon nous, bénéficier d’un  
disposiƟf légal adapté à leur spécificité et il est inadmissible 
qu’ils paient de leur poche pour leurs mutaƟons statutaires. 

Nous vous détaillons ci-après les modalités de calcul afin que 
chacun comprenne bien l’absurdité et l’iniquité de ce disposiƟf 
en foncƟon des situaƟons individuelles. 
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Références des textes applicables 

- Décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les condiƟons et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les changements de résidence  

- Arrêté du 26 novembre 2001 fixant les taux des indemnités forfaitaires   

L� ÖÙ®Ä�®Ö� : 

I‐Déterminer : 

1/ Le volume concerné pour le déménagement 
(chiffre dénommé V): 

Cubage forfaitaire pour la cellule familiale 

 14 m3 pour le commissaire muté, 

 22 m3 pour le conjoint (si foncƟonnaire + frais non pris en 
charge par son administraƟon), 

 3.5 m3 pour chaque enfant à charge. 

2/ La distance entre l’ancienne et la nouvelle résidence  
administraƟve (chiffre dénommé D) 

Ensuite, 

II‐Appliquer la formule correspondant à votre situaƟon : 

Le produit des 2 chiffres déterminés V X D (volume pris en 
compte X kilométrage concerné par le déménagement) est : 

—Soit inférieur à 5 000   
=> indemnité forfaitaire: 568.94 € + [0.18 x (VxD)] €  + 20%* 

—Soit supérieur à 5 000  
=> indemnité forfaitaire: 1.137.88 € + [0.07 x (VxD)] € + 20%* 

*CeƩe indemnité est majorée de 20 % puisque les  
membres du CCD sont astreints à l’obligaƟon de mobilité statutaire 

 

 

� Ɵtre d’exemple, un collègue muté entre 2 résidences adminis-
traƟves  distantes  de  500  km,  vivant  en  couple  avec  
2 enfants à charge, dont le conjoint est foncƟonnaire qui n’a pas 
de  frais de déménagement pris en compte par son administra-
Ɵon (aƩestaƟon à l’appui) sera dans le 2nd cas. 

V x D : 500 km x (14 + 22 + 3.5 + 3.5 m3 ) = 500 x 43 = 21 500 

Donc sera perçue une indemnité de :  
1 137.88 + (0.07 x 21 500) = 1137.88 + 1 505 = 2 642.88 € 
qui sera majorée de 20% (= +528.58€) 
soit une indemnité forfaitaire de 3.171.45 € 
 

Cela reste bien sûr insuffisant pour régler le déménagement 
d’une cellule familiale (le coût d’un déménagement pour 45-
50m3 sur 500 km durant les congés d’été notamment avoisine 
plutôt les 5.000 € …).  

Pour autant, le reste à charge est bien plus conséquent lorsque 
le conjoint n’est pas foncƟonnaire... 

 

 

Lorsque le conjoint, quel que soit le statut  
(mariage, PACS…), n’est pas fonc onnaire,  
le mode de calcul se complexifie et conduit  
en général à l’exclusion pure et simple du conjoint  
dans l’assieƩe de l’indemnité dès lors qu'il a un emploi : 

Pour une prise en compte du "conjoint non foncƟonnaire "  
dans le "cubage " forfaitairement prévu, il faut que : 

-soit  le conjoint perçoive moins de 17.375€ de revenus bruts 
annuels (salaire minimum de  la  foncƟon publique  correspon-
dant  à  l’indice  brut  244,  soit  1.448€  brut/mois) 
-soit,  en  cas  de  dépassement  du  précédent  plafond,  que  les 
revenus cumulés du couple soient inférieurs à 3 1/2 fois ledit 
plafond (soit des revenus bruts annuels du couple de moins de 
60.815,23€),  c’est-à-dire  que  le  commissaire  ait  perçu  entre  
0  et  3.620€  bruts  mensuels  (variable  selon  les  salaires  du  
conjoint). 

Concrètement,  cela  exclut  toute  prise  en  charge  du  conjoint 
dont  l’emploi  est  rémunéré  au-dessus  du  minimum  de  la  
foncƟon  publique  dès  qu’un  commissaire  de  police  aƩeint  le 
4ème  échelon  de  son  grade  (voire  dès  le  1er  échelon  selon  
l’importance des revenus du conjoint…). 

Si  l’on  reprend  l’exemple  précédent,  même  situaƟon  de  
mutaƟon  (distance,  composiƟon  familiale,  revenus  etc) mais 
avec  un  conjoint  non  foncƟonnaire  déclarant  annuellement 
20.000€  de  revenus  annuels  bruts;  le  commissaire  
nouvellement  affecté  déclare  plus  de  41.000€  de  revenus  
annuels bruts. 

Tous  les  "plafonds"  sont  dépassés  et  l’indemnité  forfaitaire 
devient : 

1.137.88 + (0.07 X21X500) + 20% = 2.247.46€  
soit 924€ de moins...  

Déménager toute la cellule familiale sur 500 km à moins de 
2.300 € devient une gageure. 

Un conjoint avec un emploi est donc globalement exclu du  
calcul, exclu de la cellule familiale prise en compte par notre 
administraƟon, comme si ceƩe dernière partageait une vision 
passéiste en présupposant que la femme reste au foyer  
pour suivre son époux dans son déroulement de  
carrière. 

 

Mode de calcul  
de l’indemnité forfaitaire 

pour frais de changement de résidence 
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C�Ý �� �ÊÄ¹Ê®Äã Ý�½�Ù®�  
ÄÊÄ ¥ÊÄ�ã®ÊÄÄ�®Ù� 

Note 1- Le décret N°2011-627 du 3 juin 2011 : expérimentaƟon d’indemnisa-
Ɵon des frais de changement de résidence pour les membres du corps CCD, déroga-
toire au disposiƟf interministériel (prestaƟon clé en main auprès d'un organisme 
agréé ou remboursement de la prestaƟon du déménageur de son choix.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024113916&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000708821
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000582224

